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Centre de gestion de la fonction publique territoriale
du territoire de Belfort
Comité Technique Paritaire 

Groupe de travail « Hygiène et Sécurité »
COMPTE RENDU
Réunion du 16 juillet 2009
Lieu : Maison des Communes

Membres présents :
Assistaient à la réunion,
Mme Sabine HOFF 
Mme Catherine VOLKRINGER 

Mme Marie GATSCHINE-HENNEQUIN 

M. Ennio GALLINO 
Mme Michelle JEANNOUTOT

Mme Françoise BAQUET-CHATEL 

Mme Valérie SIEGEL 

L’ordre du jour est abordé.
1. Communication des comptes rendus du groupe de travail
Un bref rappel est réalisé concernant la communication des comptes rendus du Comité Technique Paritaire (CTP), qui ne peut être réalisée sur le site internet du Centre de Gestion, dans la mesure où les textes réglementaires en vigueur ne le permettent pas (sujet abordé lors de la séance du CTP du 23 juin 2009).

C’est pourquoi, il est proposé de communiquer les informations relatives aux compétences et travaux du CTP au moyen du compte rendu du groupe de travail, qui sera en libre accès sur le site internet du Centre de Gestion.
Outre les comptes rendus, seront également diffusés, l’ordre du jour des réunions futures, ainsi que les dossiers thématiques et travaux menés par le groupe de travail.

A travers cette diffusion, il s’agit, d’une part, de faire connaitre les rôles et missions du CTP, et surtout de faire ressentir que la « Sécurité » doit faire partie intégrante de l’organisation du travail dans la collectivité.

Les accidents de service : déclaration, suivi et analyse
Valérie SIEGEL présente le nouveau formulaire « Déclaration des accidents de service ou des maladies professionnelles au Comité Technique Paritaire » et rappelle l’objectif d’une telle déclaration.

Ce formulaire a été modifié de façon à le simplifier, mais il permet également d’avoir une meilleure traçabilité des actions menées par le CTP et le service Hygiène et Sécurité du Centre de Gestion.

L’analyse des accidents permet d’une part de conseiller, d’aider et de sensibiliser la collectivité dans la mise en œuvre des mesures de prévention nécessaires ; mais elle a également un but statistique. Il s’agit de dresser un bilan annuel, à l’aide d’indicateurs (concernant l’accidenté, la causalité de l’accident et les circonstances de l’accident) ; bilan, dont les objectifs sont de mettre en évidence des types d’accidents particulièrement fréquents et de définir un programme « Hygiène et Sécurité » (actions à mener prioritairement).
A cette occasion, un premier bilan est présenté au groupe de travail. Ce bilan a été dressé à l’aide des informations issues des déclarations faites entre juin 2008 et juin 2009.
Il est précisé que les données doivent être interprétées avec précaution dans la mesure où, le nombre de déclarations enregistrées n’a été que de 12 en 2008 et 10 en 2009.

C’est pourquoi, il est proposé que les actions suivantes soient menées :

· Faire une comparaison des déclarations réalisées auprès de l’organisme assureur et des déclarations faites au CTP ;

· Sensibiliser les collectivités sur la nécessité de réaliser la déclaration et leur présenter le nouveau formulaire ;

· Réaliser un recensement des accidents survenus, dans l’ensemble des collectivités du Territoire de Belfort, au cours des années 2008 et 2009 ;

· Présenter le bilan statistique au médecin du travail pour avoir un avis médical.

Ces documents et ces actions seront validés lors de la prochaine séance du CTP, le 22 septembre, par l’ensemble des membres du comité.

Points divers

La nomination des ACMO :

Les points abordés précédemment ont conduit le groupe de travail a abordé le sujet des ACMO, conseillés auprès de l’autorité territoriale, en matière d’hygiène et de sécurité dans la collectivité. 

La réglementation (loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et décret n°85-603 du 10 juin 1985) précise que la nomination d’au moins un ACMO est une obligation. L’article 108-1 de la loi du 26 janvier 1984 étend les possibilités de désignation d’un ACMO à des agents mis à disposition par une commune, un EPCI dont est membre la commune ou le Centre de Gestion.
Par ailleurs, l’accord préalable de l’ACMO n’est désormais plus nécessaire (en vertu de la loi du 26 janvier 1984). C’est ainsi qu’en l’absence de volontaires au titre d’ACMO, la possibilité d’en confier les fonctions au Directeur général des services ou au secrétaire de mairie (circulaire du 9 octobre 2001), n’a plus lieu d’être.
Programme « Hygiène et Sécurité » :
Il est demandé au groupe de travail, son avis concernant la validation du programme « Hygiène et Sécurité ». Il a été décidé, à l’unanimité, que le programme 2010 sera présenté et validé par les membres du CTP lors de la première séance de l’année 2010.
Fin de l’ordre du jour et des débats.

Fait à Belfort, le 17 juillet 2009.
Lu et approuvé par

Catherine VOLKRINGER

Sabine HOFF
Validé et signé par :

Valérie SIEGEL

Service Hygiène et Sécurité du Centre de Gestion.
Présenté en CTP, le 22 septembre 2009
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